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INSTITUT MONTAIGNE Introduction

Depuis le début de la décennie 2010, le fait religieux est apparu comme une 
des questions sensibles dont le management des entreprises doit se saisir. Elle 
prend des formes différentes d’une organisation ou d’une situation à l’autre, et 
traduit la présence de plus en plus fréquente de faits et comportements reli-
gieux au travail. C’est parfois simplement une personne qui souhaite s’absenter 
pour assister à une cérémonie ou qui porte un symbole religieux visible, mais 
cela peut aussi être un salarié qui refuse de travailler avec des femmes ou un 
groupe qui revendique de pouvoir arrêter le travail pour prier. Le fait religieux 
en entreprise est multiforme, hétérogène et polysémique. Sa prise en charge 
ne peut être ni simpliste ni définitive. C’est un phénomène qui se réinvente 
sans cesse et nécessite d’être compris et appréhendé de manière singulière 
d’une situation à l’autre et d’une personne à l’autre. Son management est da-
vantage affaire de méthodes que de solutions définitives. 

Quinze ans après la célèbre affaire Baby Loup1, le contexte a changé. Le cadre ju-
ridique a été précisé par la loi travail de 2016 mais aussi par des jurisprudences 
françaises et européennes de plus en plus fournies. Il convient de rappeler que 
la liberté de conviction est reconnue au salarié dans l’entreprise, qui ne peut 
pas lui interdire de pratiquer sa religion de manière générale et absolue. Ce-
pendant, cette loi pose que la restriction de la liberté religieuse au travail doit 
être cadrée par des dispositions inscrites dans le règlement intérieur de l’en-
treprise qui doivent être à la fois légitimes et proportionnelles. Dans le secteur 
public, c’est le principe de laïcité et l’obligation de neutralité qui s’appliquent. 
Pourtant, cela ne suffit pas à donner des repères juridiques certains. Les en-
treprises sont de plus en plus nombreuses, cette étude le montre, à se doter 
d’outils de gestion et à travailler la prise en charge managériale des situations 
marquées par la religion. Pourtant les dysfonctionnements, les tensions et les 
conflits continuent de progresser. Ces constats amènent nécessairement à s’in-

1 Affaire liée au licenciement au sein d’une crèche d’une salariée pour faute grave au motif qu’elle refusait  
  de retirer son voile (https://theconversation.com/fait-religieux-en-entreprise-apres-baby-loup-le-grand- 
  flou-103113 ; https://www.liberation.fr/societe/2013/03/21/baby-loup-ou-la-question-du-fait-religieux-en- 
  entreprise_890311/

9

https://theconversation.com/fait-religieux-en-entreprise-apres-baby-loup-le-grand-flou-103113
https://theconversation.com/fait-religieux-en-entreprise-apres-baby-loup-le-grand-flou-103113
https://www.liberation.fr/societe/2013/03/21/baby-loup-ou-la-question-du-fait-religieux-en-entreprise_890311/
https://www.liberation.fr/societe/2013/03/21/baby-loup-ou-la-question-du-fait-religieux-en-entreprise_890311/


terroger sur ce que le fait religieux dit de l’entreprise contemporaine, de son 
management et du rapport au travail des salariés. 

Le fait religieux au travail est la traduction d’un phénomène extérieur qui pé-
nètre l’entreprise. Il renvoie à la question de la place de la religion dans la so-
ciété. Celle-ci est sans cesse réinterrogée tout comme le rapport à la religion 
aux niveaux individuels et collectifs évolue. En outre, l’image des religions se 
dégrade, de même que celle des croyants. Parallèlement, des pratiques reli-
gieuses alternatives, moins connectées aux institutions religieuses tradition-
nelles se développent2. La question de la religion dans les entreprises peut ain-
si être une porte d’entrée pour contribuer à apporter des réponses à celle de la 
place de la religion dans la société française. 

Cette nouvelle édition du baromètre du fait religieux en entreprise, édité depuis 
2013 et porté par l’Institut Montaigne depuis 2019, fait apparaître quelques 
éléments marquants. Tout d’abord, la stabilisation de la présence de la religion 
dans les situations de travail se confirme. Une entreprise sur deux rencontre 
des situations marquées par des actes, des comportements, des demandes 
ayant une dimension religieuse. Trois principaux types de faits religieux sont 
repérés. Le premier regroupe les faits religieux invisibles qui vont de la prière 
muette, du signe porté mais caché, au renoncement à la pratique dans le cadre 
du travail.  Le second regroupe des faits qui peuvent être pris en compte sans 
considérer leur nature religieuse et qui ne sont pas en eux-mêmes perturba-
teurs. Ce sont par exemple des demandes d’absence ou d’aménagement du 
temps de travail ou encore l’utilisation d’un temps de pause pour prier. Le troi-
sième type regroupe des faits transgressifs qui remettent en cause la réalisa-
tion du travail et l’organisation : le refus de réaliser des tâches, de travailler avec 

2 Voir : https://www.ifop.com/wp-content/uploads/2023/04/119689-Rapport-SR-N219.pd ou
  https://theconversation.com/en-graphiques-quelle-identite-religieuse-pour-la-france-170174
  voir également sur les nouvelles tendances émergentes :  
  https://theconversation.com/les-sans-religion-la-nouvelle-religion-103577
 ou encore : https://www.la-croix.com/Religion/qui-sont-vraiment-evangeliques-france-protes   
 tants-2021-01-19-1201135718
 voir également sur la question particulière de l’Islam en France : https://www.institutmontaigne.org/publica 
 tions/un-islam-francais-est-possible

des femmes, etc. Le phénomène s’est installé dans la vie des entreprises mais 
il continue d'évoluer. En effet, les indicateurs de dysfonctionnements, de ten-
sions, de conflits, ainsi que ceux de présence de comportements dits rigoristes 
continuent de se dégrader. Si la typologie des faits rencontrés est la même que 
les années précédentes, ceux ayant une dimension transgressive et dysfonc-
tionnelle continuent à progresser. 

Deux types de réalité cohabitent : une dans laquelle le fait religieux est bana-
lisé, encadré et géré sans difficultés majeures ou récurrentes, et une autre qui 
concentre les difficultés et les dysfonctionnements. La première est encore lar-
gement majoritaire, ce qui est très positif, mais la seconde progresse toujours.

La vision que les personnes interrogées ont de la religion au travail se dégrade 
également. Les comportements traduisant les convictions religieuses des sala-
riés sont regardés avec méfiance. De plus en plus de répondants considèrent 
que le champ d’application du principe de laïcité devrait être étendu aux entre-
prises privées. Ils sont de moins en moins nombreux à considérer que la liberté 
religieuse devrait être prise en compte au travail. Parallèlement à cela, les situa-
tions de stigmatisation et de discrimination progressent. Elles touchent tous 
les pratiquants quelle que soit leur religion. Les musulmans sont davantage 
concernés à des moments cruciaux, comme l’embauche3. 

Si le fait religieux au travail concerne toutes les religions, la prédominance des 
faits musulmans se confirme. Elle reste la principale religion représentée de 
manière générale et singulièrement dans les situations les plus délicates. Les 
faits religieux au travail sont davantage portés par des salariés jeunes et relati-
vement peu qualifiés, dans des entreprises plutôt de grande taille (mais ils sont 
aussi présents dans les petites et moyennes entreprises) et des secteurs à forte 
intensité de main d’œuvre. Enfin, les entreprises prennent de plus en plus en 
compte cette question même si cela est davantage pour tenter de répondre 
aux problèmes qui surviennent, plutôt que pour les anticiper et les prévenir.

3 Ce qui confirme les résultats d’une précédente étude de l’Institut Montaigne de 2015 : 
   https://www.institutmontaigne.org/publications/discriminations-religieuses-lembauche-une-realite
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Méthodologie du baromètre

Cette enquête par questionnaire a été réalisée entre fin avril 
et fin août 2022. Elle a consisté en l’administration d’un ques-
tionnaire en ligne auprès d’un échantillon d’environ vingt-
cinq mille cadres et managers exerçant leur activité en France. 
Quatre vagues de sollicitations ont eu lieu sur l’ensemble de la 
période. Lors de chaque vague 6000 à 6500 personnes ont été 
sollicitées. 

Ce volet quantitatif du travail a été complété par des enquêtes 
terrain mobilisant des méthodes dites qualitatives et s’ap-
puyant sur la réalisation d’entretiens et l’observation de situa-
tions réelles.

1648 questionnaires complets ont été recueillis et après sup-
pression des questionnaires non exploitables, 1148 ont été 
pris en compte dans l’étude.

La population cible est estimée à 4,3 millions de personnes en 
France. Compte tenu du nombre de questionnaires retenus 
dans l’analyse, la marge d’erreur est de 2,94 % pour un inter-
valle de confiance de 95 %.

L’échantillon sur lequel les analyses ont porté est composé à 
50,4 % d’hommes et 49,6 % de femmes. 75 % des répondants 
à l’enquête exercent une responsabilité managériale d’une 
équipe pouvant aller de 2 à 350 personnes. Les autres 25 % 
ont un statut de cadre sans occuper de responsabilité managé-
riale. En fonction de la pertinence de ce critère il en a été tenu 

État des lieux du fait religieux en 
entreprise

Depuis la première enquête de l’Observatoire du Fait Religieux en Entreprise 
(OFRE), en 2013, la religion a pris une place croissante dans le monde du tra-
vail en France. L’objectif de ce baromètre est de disposer d’une quantifica-
tion d’un des aspects de la religion au travail, qui est constitué par les 
faits et comportements religieux dans les espaces de travail. Pour cela, 
il s’agit d’étudier dans un premier point ce que représente le fait religieux en 
entreprise : quelle part des entreprises est concernée et de quelle manière 
? Quels types de faits religieux sont présents ? Que représentent les faits de 
stigmatisation et de discrimination ? 

1

compte dans l’analyse en distinguant les deux sous-popula-
tions. De manière plus générale, l’influence des différentes ca-
ractéristiques de l’échantillon (genre, appartenance religieuse, 
fonction exercée, degré de croyance et de pratique, etc.) a été 
systématiquement testée et prise en compte dans l’analyse 
des résultats, notamment à l’aide des tests couramment uti-
lisés pour cela.

Ce travail a vocation, dans un premier temps, à fournir un état des lieux pré-
cis sur le fait religieux en entreprise afin, dans un second temps, d’ouvrir 
le débat à des approfondissements de ce phénomène et de ses diverses 
implications, en invitant différents experts à contribuer à ce sujet important 
pour notre cohésion sociale.
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1. QUE REPRÉSENTE LE FAIT RELIGIEUX EN ENTREPRISE ? 

Les deux tiers des personnes interrogées repèrent des situations marquées 
par le fait religieux dans leur environnement de travail. Cette proportion est 
stable depuis 2016 : les faits religieux au travail correspondent à un phéno-
mène qui s’est installé dans le quotidien des entreprises françaises. 

D’une entreprise à l’autre et au sein d’une même entreprise, les situations 
rencontrées sont hétérogènes. Les faits religieux sont multiformes, polysé-
miques et ont des impacts et des conséquences qui varient fortement d’une 
situation à l’autre. 23 % des situations repérées sont à forte densité de 
faits religieux. Ce chiffre est en hausse : il était de 22 % en 2019/20 et 19 % 
en 2018. Dans ces situations, le fait religieux est délicat à gérer et pèse sur le 
fonctionnement organisationnel, la réalisation du travail et les relations pro-
fessionnelles. 

Afin d’affiner l’analyse de la présence du fait religieux dans les entreprises 
françaises, a été proposée à partir de l’enquête de l’année 2018 la notion de 
densité religieuse. La densité mesure, à partir d’une série de 11 indicateurs, 
la manière dont la présence du fait religieux a une incidence sur la situa-
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Evolution du fait religieux en entreprise

Densité religieuse dans les situations de travail

tion de travail et de management (fréquence du fait religieux, fréquence 
d’intervention managériale, diversité des faits religieux…). La liste complète 
de ces indicateurs ainsi que la méthodologie suivie pour définir et opération-
naliser cette notion figurent en annexe à la fin de ce rapport. La densité est 
mesurée pour les entreprises rencontrant régulièrement ou occasionnelle-
ment des situations marquées par le fait religieux. Cette mesure de la densi-
té représente un indicateur plus significatif que la fréquence pour mesu-
rer l’importance et l’impact du fait religieux en entreprise.

Trois types de faits religieux sont remarqués :

• Neutres (catégorie 1) : des faits qui ne remettent pas en cause, par eux-
mêmes, le fonctionnement de l’organisation, la réalisation du travail ou 
encore les relations professionnelles. Exemples : demande d’absence ou 
d’aménagement des plannings.
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Total des demandes d’absence et d’amménagement du temps de travail
Total des signes portés ou présents dans l’espace de travail (pijoux, vêtements, objets, etc.)

Port visible d’un signe (croix, kippa, foulard, turban, etc.)
Demande d’absence pour fêtes religieuses

Total des comportements vis-à-vis des femmes
Demande de plats confessionnels (hallal, kasher, etc.) à la cantine

Demande d’aménagement du temps de travail (horaires, planning)
Prière pendant les pauses

Refus de saluer une femme
Refus de travailler avec une femme

Stigmatisation (moqueries, mise à l’écart, etc.) d’une personne en raison de ses croyances et de sa pratique
Refus de réaliser des tâches pour motif religieux

Prosélystisme
Présence d’un objet religieux dans l’espace de travail (sur le bureau par exemple)

Refus de travailler avec un(e) collègue pour motif religieux
Refus de travailler sous les ordres d’une femme

Prière collective
Intervention d’un représentant religieux (prêtre, rabbin, imam, etc.) extérieur à l’entreprise

Prière pendant le temps de travail
Demander de ne travailler qu’avec des collègues ayant la même pratique religieuse

0 % 5 %1 0 % 15 % 20 % 25 %

26,58 %
24,62 %

21,28 %
17,05 %

12,94 %
10,12 %

9,53 %
9,33 %

5,77 %
4,58 %

4,18 %
3,98 %

3,39 %
3,34 %

3,19 %
2,20 %

1,81 %
1,41 %

1,21 %
0,22 %

• Transgressifs par nature (catégorie 2) : des faits qui transgressent les 
règles de droits (relatives par exemple aux limites du prosélytisme ou 
encore à la non stigmatisation et discrimination des personnes, notam-
ment en raison du genre), peuvent faire l’objet d’une sanction discipli-
naire ou d’une action en justice. Exemple : comportements négatifs à 
l’égard des femmes, refus de réaliser une tâche, refus de travailler avec 
quelqu’un qui ne soit pas de la même religion, etc.

La dimension transgressive de ces faits n’apparaît que s’ils sont effectivement 
désignés comme transgressifs dans le cadre d’interactions et s’ils génèrent une 
réaction de l’entourage professionnel et notamment de la part des collègues 
ou du management, mais aussi éventuellement de la part de clients ou de 
fournisseurs. Dans ce cadre, le rôle de l’encadrement de proximité est essentiel. 
Si un comportement transgressif n’est pas recadré et/ou sanctionné par une 
action disciplinaire, il y a un risque réel qu’il finisse par être considéré comme 
acceptable et, in fine, comme normal. Ainsi, la première réaction du manage-
ment de proximité est décisive. 

Ces faits et comportements peuvent s’accompagner d’une posture de la per-
sonne qui l’amène à refuser l’intervention managériale et/ou le respect des 
règles de l’entreprise. 

L’extrait d’entretien suivant l’illustre :

"Ce que dit mon chef d’équipe ou le règlement intérieur de l’en-
treprise, je m’en fiche. Je ne suis pas là pour discuter de ma 
pratique religieuse. Je suis là pour faire mon travail d’accord, 
et je le fais bien mais je suis aussi pratiquant. C’est peu de 
chose (note : il s’agit du port d’un bijou explicitement religieux) 
je le sais mais je n’y renoncerai pas."

Un vendeur musulman dans le secteur de la grande 
distribution spécialisé

Les faits religieux observés dans les situations de travail

Les comportements négatifs à l’égard des femmes (refus de travailler avec 
une femme, sous ses ordres, de traiter une collègue femme comme les col-
lègues hommes, etc.) sont présents dans 13 % des situations marquées par 
le fait religieux. 

"Me serrer la main c’est hors de question pour eux. Si je suis 
avec trois collègues hommes, ils vont leur serrer la main et 
moi, juste un signe de tête, parfois rien du tout. L’autre jour 
l’un d’eux était dans la salle de pause quand je suis entrée, il 
s’est levé et est sorti aussitôt"

Technicienne dans un atelier industriel

• Invisibles (catégorie 3) : traduisent une prise de distance avec la pra-
tique religieuse, qui revient à la cacher au travail.

Les faits les plus régulièrement rencontrés sont des demandes d’absence et 
d’aménagement du temps de travail (27 %) et les signes portés ou pré-
sents dans l’espace de travail (vêtements, objets, bijoux, images, etc.) (25 %).
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"Dès que j’ai été nommée cheffe d’équipe et que je suis arrivée 
ici ça a commencé : refus de me saluer, refus de s’adresser à 
moi, en réunion s’il avait un truc à dire il le disait tout haut 
mais en s’adressant à un homme, jamais à moi."

Cheffe d’équipe dans une entreprise de maintenance  
industrielle

La stigmatisation et la discrimination sont en hausse. La stigmatisation ren-
voie aux relations professionnelles et aux interactions entre personnes (entre 
collègues et avec le management, avec des personnes extérieures, notam-
ment). Dans le graphique ci-dessus, cela correspond à l’item "mise à l’écart 
d’une personne lors de discussions ou de moments de socialisation" qui est le 
fait le plus souvent repéré, par presque 35 % des répondants à l’enquête. La 
discrimination renvoie ici à la mise en œuvre des processus de gestion de 
l’entreprise comme le recrutement, l’établissement des plannings de travail 
ou encore la gestion des carrières. Le processus le plus concerné est l’em-
bauche (situation repérée par 28 % des répondants), puis les plannings de 
travail (18 %), la répartition du travail elle-même (12 %), les promotions (7 %) 
et la répartition des responsabilités (4 %).

Des situations de stigmatisation ou discrimination sont repérées régulière-
ment ou occasionnellement par 30 % des répondants. 

Fréquence d'observation des situations 
 des discriminations religieuses au travail

Types de faits discriminatoires les plus fréquents
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Toutes les religions sont concernées. Quelle que soit sa religion, la personne 
qui rend visible son engagement religieux au travail subit un risque de stig-
matisation et de discrimination.

Fréquence d'observation des situations 
 des discriminations religieuses par religion

"Je regrette de l’avoir dit parce que, oui, ça a changé les choses 
avec des collègues. Pas avec tous et il y en a même avec qui 
ça a été bénéfique pour nos relations, notamment certains qui 
viennent me parler de ça, me questionner, etc. Avec d’autres je 
vois bien que maintenant je passe un peu pour une demeurée, 
et même s’il n’est pas question de religion dans la discussion, 
j’ai tout de suite des remarques par rapport au fait que je suis 
croyante ou très vite ils sont agacés par moi et ils le montrent 
clairement." 

Une assistante RH pentecôtiste dans une entreprise de services

"J’ai eu l’autorisation de prier pendant mes pauses, dans le lo-
cal que je vous ai montré tout à l’heure, c’est officiel, j’ai le 
droit. Depuis que j’ai obtenu ça, tout ce que personne n’aime 
faire est pour moi et tous les plannings pourris sont pour moi, 
le soir, tôt le matin, le week-end, c’est toujours pour moi. J’ai 
demandé pourquoi c’était comme ça au chef, sa réponse a été : 
'tu sais bien pourquoi…'. "

Un ouvrier musulman dans une entreprise de logistique

La stigmatisation dans le cadre des relations professionnelles concerne les 
croyants de toutes les religions. La discrimination, notamment à l’embauche, 
concerne principalement les personnes musulmanes.

1.2. QUELLES RELIGIONS ?

L’islam est la religion la plus représentée. Elle est présente dans 76 % des si-
tuations. Le catholicisme est présent dans 20 % des situations et les cultes 
évangéliques dans 16 %.

% des situations concernées par chaque religion
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L’islam et les cultes évangéliques sont plus souvent les seules religions pré-
sentes, le catholicisme et le judaïsme apparaissent plus souvent dans les si-
tuations multi-religieuses. Pour chaque religion, les faits les plus courants 
sont les demandes liées aux plannings et au temps de travail et ceux re-
latifs aux signes religieux. 

Les faits religieux catholiques

Absence et aménagement du temps de travail

Port visible d’un signe religieux

Prière pendant le temps de pause

Prosélytisme

Refus de travailler avec une femme

Refus de travailler sous les ordres d’une femme

Refus de serrer la main des femmes

Refus de réaliser des tâches

Présence d’objets religieux dans l’espace de travail

Prière pendant le temps de travail

Prières collectives

Refus de travailler avec un ou des collègues

Intervention d’un responsable religieux
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Les faits religieux musulmans

Les faits religieux juifs

Port visible d’un signe religieux
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Les faits religieux évangéliques

Les faits musulmans sont significativement plus variés et regroupent la très 
grande majorité des faits et comportements transgressifs, notamment les 
comportements négatifs à l’égard des femmes.
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1.3. QUI SONT LES SALARIÉS QUI EXPRIMENT LEUR RELIGIOSITÉ 
 AU TRAVAIL ?

Quantitativement, le fait religieux est peu genré et la majorité des situa-
tions (53 %) implique des femmes et des hommes. Il est plus fréquent que 
les situations soient liées à seulement des hommes (30 %) qu’à seulement 
des femmes (17 %). 

Si le fait religieux est quantitativement peu genré, il l’est en revanche davan-
tage qualitativement. Les faits féminins sont très majoritairement des faits 
appartenant à la catégorie 1 tels que des demandes d’absence et d’aména-
gement du temps de travail ou des signes religieux visibles. Ce sont plus ra-
rement des faits appartenant à la catégorie 2 (refus de réaliser des tâches, 
refus de travailler avec des personnes, etc.). Les faits de la catégorie 2 sont 
majoritairement masculins.

Les tranches d’âge de salariés les plus concernés par le fait religieux au travail 
sont celles de moins de 35 ans et notamment celles de 26 à 30 ans (23 %) et 
de 31 à 35 ans (23 %), dans une moindre mesure celle de 20 à 25 ans (18 %). 
Les tranches d’âge de moins de 25 ans sont également celles qui concentrent 
la part la plus importante des faits et comportements de catégorie 2. 

Les catégories professionnelles "ouvriers" et "employés" sont les plus repré-
sentées (respectivement 35 % et 40 %). Plus le niveau des qualifications des 
salariés croyants augmente, moins le fait religieux est présent dans les situa-
tions de travail. 

Le poids des configurations de genre 
 (Hommes et Femmes, Femmes seules, Hommes seuls) 

 dans les faits religieux

Les faits religieux par tranche d'âge
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1.4. QUELLE RÉPARTITION SECTORIELLE ET PAR TAILLE D’ENTREPRISE 
DU FAIT RELIGIEUX ? 

Le fait religieux concerne toutes les entreprises, petites, moyennes ou 
grandes. Les grandes entreprises (plus de 500 salariés) concentrent les parts 
les plus importantes de situations (plus de 65 %). La taille des entreprises 
est un facteur de multiplication des situations, d’apparition de phéno-
mènes de groupe, d’augmentation de la densité et de la complexité des 
situations. Ainsi, plus la taille de l’entreprise est importante, plus elle est 
confrontée à une diversité des faits et à une propension plus forte à retrouver, 
dans une même situation, des faits qui appartiennent aux deux catégories. 
L’industrie et les secteurs à forte intensité de main d’œuvre (ouvrière et em-
ployée) sont les plus concernés : le transport et la logistique, le BTP, la grande 
distribution, l’environnement, la sécurité, le nettoyage. 

Des faits et des comportements

2.1 UNE DÉGRADATION DE LA PERCEPTION DES COMPORTEMENTS 
 AU TRAVAIL DES SALARIÉS PRATIQUANTS

La perception des comportements des salariés pratiquants au travail 
reste globalement positive mais elle se dégrade : les répondants à l’en-
quête 2022 sont moins nombreux qu’en 2020-21 à percevoir positivement 
les comportements des salariés pratiquants et plus nombreux qu’en 2020-21 
à les percevoir négativement.

La perception des comportements au travail des salariés pratiquants est 
mesurée à partir des cinq indicateurs qui figurent dans le graphique ci-des-
sous. Ils sont ensuite repris pour établir une typologie des perceptions des 
comportements et de leur impact sur la situation de travail4. En 2022 et par 
rapport à l’étude 2020-21, ces cinq indicateurs se dégradent, traduisant une 
évolution négative de la perception des comportements au travail des prati-
quants. Ils sont ainsi perçus dans la dernière étude comme davantage gênant 

2

Quelles catégories professionnelles ?
Répartition par secteurs ou domaine d'activité

Énergie



28 29

INSTITUT MONTAIGNE RELIGION AU TRAVAIL BAROMÈTRE DU FAIT RELIGIEUX EN ENTREPRISE 2022-2023

53
 %

40
 % 43

 %

51
 %

36
 %

56
 %

8 
%

6 
% 8 

%

28
 %

25
 %

47
 %

Comportements perçus positivement et comme non perturbateurs
Comportements perçus comme neutres et comme non perturbateurs
Comportements perçus négativement et comme perturbateurs

Les faits et comportements gênent la bonne réalisation du travail

Les salariés sont de plus en plus revendicatifs

Les demandes sont individuelles

Les demandes sont raisonnables

Les salariés pratiquants savent ce qui
est acceptable ou non et adaptent leur pratique

D’accord

35 % 65 %

31,80 %

86,60 %

Pas d’accord

66 %

66,50 %

68,20 %

13,40 %

44 %

33,50 %

la bonne réalisation du travail : 35 % en 2022 contre 29 % en 2020-21, comme 
davantage revendicatifs : 32 % en 2022 contre 29 % en 2020-21, ou encore 
comme moins souvent raisonnables : 66 % en 2022 contre 77 % en 2020-21. 
De manière générale toutefois, et même si elle se dégrade, la perception de 
ces comportements reste positive. 

Lorsque les personnes sont confrontées à des situations de travail dans les-
quelles la densité religieuse est forte, leur perception des comportements se 
dégrade fortement. Les personnes qui rencontrent des situations dans les-
quelles la densité religieuse est forte ne sont que 18 % à percevoir positive-
ment et comme non perturbateurs les comportements religieux, et ils sont 
44 % à les percevoir négativement et comme perturbateurs du fonctionne-
ment organisationnel et des relations professionnelles.

Les perceptions des comportements par religion suivent cette même ten-
dance quelle que soit la religion. Les comportements associés au catholi-
cisme bénéficient majoritairement d’une image positive et rarement d’une 
image négative. Toutefois et de manière globale, cette image se dégrade 
dans la mesure où les perceptions positives étaient de l’ordre de 64 % en 
2020-21 et ne représentent plus que 53 % en 2022. Les comportements as-

2.2. DES COMPORTEMENTS ADMIS, D’AUTRES NON 

Une contradiction apparente : la majorité des répondants (70 %) ont comme 
repère le principe de liberté religieuse. Ils considèrent que cette liberté doit 
être prise en compte par les entreprises avec comme limite la bonne réalisa-
tion du travail. De manière paradoxale, la même proportion des répondants 
considère que le principe de laïcité devrait s’appliquer dans les entreprises 
privées, au même titre que dans le secteur public. La vision de la laïcité des ré-
pondants s’apparente à la définition de l’accommodement raisonnable et 
d’une tolérance limitée et encadrée de l’expression religieuse au travail.

sociés au judaïsme ou aux cultes évangéliques sont le plus souvent perçus 
comme neutres (respectivement 51% et 56 %).

Cette dégradation est plus marquée pour les comportements associés à l’is-
lam, qui sont plus souvent perçus négativement et comme perturbateurs. 

Les comportements au travail des salariés pratiquants
Perception des comportements et principale religion 

présente dans la situation de travail
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Il n’existe pas de rejet global du fait religieux au travail. Certains comporte-
ments sont admis, comme les demandes d’absence ou d’aménagement des 
temps de travail, la prière pendant les temps de pause ou encore les discus-
sions sur la religion entre collègues. D’autres comportements sont non ad-
mis, comme le refus de réaliser des tâches, de travailler avec un collègue ou 
de saluer une femme pour des motifs religieux. 

2.3 LES COMPORTEMENTS RIGORISTES 

La majorité des personnes (qui rencontrent régulièrement ou occasionnelle-
ment des faits religieux au travail) ne repère pas ou rarement des comporte-
ments religieux rigoristes dans leur situation de travail. Toutefois, cette pro-
portion baisse depuis 2019 et est passée sur cette période de 78,44 % à 68 
%. Ceux qui repèrent régulièrement des comportements religieux consi-

dérés comme rigoristes sont 7,8 % en 2019 et 14 % en 2022. Lorsque les 
personnes sont dans des situations marquées par une densité forte de faits 
religieux, ils sont 54 % (contre 60 % en 2020-21) à repérer rarement des com-
portements religieux rigoristes et 21 % (contre 18 % en 2020-21) à en repérer 
régulièrement. Dans 89 % des situations dans lesquelles des comportements 
considérés comme rigoristes sont repérés, la principale religion présente est 
l’islam.

Des comportements admis (mais de moins en moins)
et d'autres non

Répartition des comportements perçus comme 
rigoristes en fonction de la principale  

religion présente
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L’impact de la religion sur le 
fonctionnement de l’organisation 
et sur le travail

Les impacts négatifs sur les situations de travail sont relativement limités 
mais en augmentation. Suivant les indicateurs, les impacts négatifs sont re-
pérés souvent ou parfois dans un total de 28 % à 39 % des situations. 

3

La majorité des situations de travail ne sont pas concernées par les dys-
fonctionnements liés au fait religieux. Toutefois, la part des situations 
concernées augmente régulièrement. 

Pour aller plus loin dans l’analyse, une échelle de mesure du degré de dys-
fonctionnement organisationnel généré par le fait religieux au travail peut 
être utilisée. Cette échelle a été construite à partir d’une série d’indicateurs 
tels que notamment : 

• la fréquence des tensions et des conflits ;
• l’impact sur les relations entre collègues avec les clients ;
• l’impact sur la bonne réalisation du travail ;
• la fréquence des contestations et remises en cause des interventions 

et des décisions du management.

Il est possible de distinguer trois niveaux de degré de dysfonctionnement : 
fort, modéré et faible. Dans 54 % des situations (58 % en 2020-21 et 63 % en 
2019), les dysfonctionnements liés au fait religieux sont faibles. Dans 28 % 
des situations (26 % en 2020-21 et 25 % en 2019), ils sont modérés. Ils ne sont 
forts que dans 18 % des situations (16 % en 2020-21 et 12 % en 2019). 

La part des situations nécessitant une intervention managériale et aboutis-
sant à des tensions et des conflits est en progression régulière depuis 2013. 
Elle atteint 21 % en 2022 contre 19,5 % en 2020-21 et 6 % en 2013.

Fréquences des effets négatifs du fait religieux

Degré de dysfonctionnement dans  
les situations marquées

occasionnellement ou régulèrement 
 par le fait religieux
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Plus la densité du fait religieux est forte, plus les tensions et conflits sont présents 
et sont fréquents. Les situations de tensions et de conflits sont perçues comme 
particulièrement difficiles à gérer et comme nécessitant une action spécifique par 
une majorité des répondants à notre enquête. La part des personnes confrontées 
à des situations de tensions et de conflits et qui ont déjà eu l’occasion de prendre 
des sanctions disciplinaires est de 12 %. Elle progresse mais reste limitée. Elle est 
significativement plus importante lorsque la densité est forte (23 %).

Cadrer l’expression de la religiosité et 
manager le fait religieux

4.1. QUEL ENCADREMENT DE L’EXPRESSION RELIGIEUSE AU TRAVAIL ?

Plus d’un fait sur deux (54 %) nécessite une intervention managériale qui 
peut être aussi bien la réception d’une demande d’absence que le recadrage 
d’un comportement. Cette proportion est stable. Elle traduit un besoin ef-
fectif de gestion du fait religieux en entreprise. 

4

La prise en compte de la part de ces faits et comportements qui sont trans-
gressifs et provoquent des conflits et tensions doit articuler deux actions. La 
première doit être centrée sur le fait ou comportement lui-même. Elle doit 
le désigner comme transgressif et le sanctionner. La seconde doit ouvrir le 
dialogue et permettre d’expliquer des règles, dire ou redire ce qui est accep-
table et ce qui ne l’est pas et, lorsque cela est possible, de définir par la discus-
sion les accommodements envisageables de la pratique du salarié comme 
éventuellement du fonctionnement organisationnel qui permettront d’éviter 
un blocage et/ou que la situation se reproduise. Pour cela, il est essentiel que 
l’entreprise se dote d’un cadre réglementaire et d’outils de gestion. 

Evolution de la part des situations  
marquées par des blocages et des conflits

Quelle fréquence d'intervention managériale ?

2019 2020/21 2022 2022 (densité forte)
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Avez-vous déjà pris des sanctions 
 disciplinaires liées au fait religieux ?
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Or, la part des entreprises qui se dotent d’outils de gestion spécifiques pro-
gresse régulièrement mais reste insuffisante. Depuis la loi Travail de 2016, la 
restriction de la liberté religieuse au travail doit être cadrée par des disposi-
tions inscrites dans le règlement intérieur de l’entreprise. Plusieurs recherches 
récentes5 ont par ailleurs montré que plus le management de proximité peut 
s’appuyer sur des dispositifs organisationnels et des outils de gestion, plus 
cela permet la cohérence des décisions prises dans le temps et d’une situa-
tion à l’autre. Les outils les plus souvent mobilisés sont les discussions sur ce 
sujet lors de réunions d’équipe managériale, la diffusion de consignes à 
l’encadrement sur la prise en compte des demandes ainsi que l’insertion 
de dispositions dans le règlement intérieur. Les formations dédiées ne 
sont mises en place que par 22 % des entreprises concernées contre 20 % en 
2020 (31 % en cas de forte densité du fait religieux). Par ailleurs, les dispositifs 
de gestion sont davantage mis en place dans une logique de réponse à un 
problème que d’anticipation de celui-ci. Trop peu d’entreprises concernées 
par ces questions ont prévu des dispositions dans leur règlement intérieur.
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5 Gaillard, H., Galindo, G. & Honoré, L. (2022). Religion, fait religieux et management : Diagnostic 
  et perspectives. EMS Editions. https://doi.org/10.3917/ems.gaill.2022.01

Plus la fréquence du fait religieux augmente dans les situations de travail, 
plus l’entreprise encadre sa prise en compte par le management en se dotant 
d’outils. Néanmoins, le fait de se doter de plus d’outils ne signifie pas forcé-
ment que les pratiques se normalisent et sont de moins en moins probléma-
tiques. Nous l’avons vu, la part des faits transgressifs et dysfonctionnels est 
particulièrement importante dans les entreprises à forte densité religieuse, 
qui sont aussi celles qui mettent en place le plus d’outils.

Les dispositifs organisationnels

Nombre de dispositifs organisationnels 
(dans les entreprises rencontrant régulièrement 

ou occasionnellement des situations de fait 
religieux au travail)

https://doi.org/10.3917/ems.gaill.2022.01
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En outre, la maîtrise de la situation par l’encadrant suppose que ce dernier 
connaisse le cadre légal et réglementaire de son action (qui, pour rappel, est 
spécifique à la question du fait religieux). Elle suppose également qu’il sache 
de quelle manière il convient d’aborder cette situation particulière et donc 
qu’il dispose des compétences adéquates. L’enjeu est triple :

• garantir aux salariés pratiquants le respect de leur liberté de conviction 
et de les protéger contre toute forme (intentionnelle ou par maladresse) 
de stigmatisation et de discrimination ;

• garantir l’équité de traitement entre les faits et comportements dans le 
temps, d’une situation à l’autre et d’un manager à l’autre ;

• permettre à l’encadrant de prendre des décisions et de mettre en place 
des actions qui ne seront pas contestables, notamment juridiquement, 
et de lui fournir les moyens de faire face aux situations les plus com-
plexes. 

Un élément déterminant est le soutien apporté à l’encadrement de proximité 
par les services fonctionnels de l’entreprise (service juridique et particulière-
ment le service de gestion des ressources humaines).

Or, cette connaissance ne semble pas entièrement satisfaisante : 

Rapport entre la fréquence du fait religieux
et le nombre de dispositifs organisationnels

Quelle connaissance par les encadrants du droit 
et de la politique de leur entreprise ?

Quelle efficacité du soutien reçu pour 
gérer les situations difficiles ?
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Lors d’un entretien d’embauche si un salarié est visiblement pratiquant

 il faut aborder avec lui la question des faits et comportements religieux admis et non admis

Lorsqu’elle embauche un salarié pratiquand l’entreprise doit anticiper ses besoins et demandes particuliers

Il est préférable, si cela est possible, d’éviter l’embauche d’une personne visiblement pratiquante
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 sur le comportement au travail

Pour établir les plannings
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Oui Parfois Jamais

4.2.QUELLE PRISE EN COMPTE DE LA RELIGION POUR MANAGER 
 LES ÉQUIPES ET LE TRAVAIL ?

Le fait religieux reste peu pris en compte dans les décisions managé-
riales. Il l’est davantage lorsqu’il s’agit d’établir les plannings de travail et de 
vacances. 

De plus en plus de répondants considèrent que la question de la religion 
devrait être abordée avec un candidat visiblement pratiquant lors de l’em-
bauche et que l’entreprise devrait éviter le recrutement de salariés visible-
ment pratiquants.

L’expression de la religiosité au travail n’est pas un phénomène nouveau. Au 
contraire, depuis que ce baromètre s’attache à le mesurer, il s’installe dans 
la durée et fait partie de la vie des deux tiers des entreprises françaises. Si 
dans la majorité des cas il n’est pas problématique pour l’organisation, les 
situations et les relations de travail, les dysfonctionnements liés aux faits 
et comportements religieux continuent de progresser, à mesure que se 
dégrade la perception de la religion au travail. 

Certaines tendances doivent être regardées avec vigilance, notamment 
l’augmentation des comportements rigoristes ainsi que des faits qualifiés de 
transgressifs. Il s’agit bien d’un phénomène mouvant qui par nature évolue, 
tout comme la place et l’expression de la religion évolue au sein de la société. 

Cela traduit un réel paradoxe en entreprise : alors même que le phénomène 
est de plus en plus connu et que les organisations développent des outils de 

Quelle prise en compte de la religion ?

Quelle gestion de l'embauche de salariés pratiquants ?

Conclusion
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gestion du fait religieux, cette normalisation en entreprise n’est pas toujours 
suivie d’une normalisation des comportements et de nouvelles situations 
dysfonctionnelles apparaissent voire prennent une place plus importante. 
Cela questionne à la fois la capacité des entreprises à s’approprier les outils 
juridiques et managériaux mais aussi le cadre légal existant : la loi en vigueur 
est-elle suffisante et suffisamment claire pour les entreprises ? Le droit du tra-
vail ne devrait-il pas évoluer pour permettre de mieux appréhender et gérer 
ces situations ?

Ce sont ces questions que l’Institut Montaigne souhaite approfondir à tra-
vers l’animation d’un débat entre experts sur l’appropriation du droit et des 
outils de gestion par les entreprises. Traiter ces questions de gestion de la 
religion au travail est indispensable pour notre cohésion sociale. Face à 
une évolution des comportements religieux qualifiés d’extrêmes et de trans-
gressifs, les voix sont plus nombreuses à revendiquer une certaine forme de 
neutralité religieuse dans l’espace public comme privé. 

Il en résulte un climat de moins en moins apaisé autour de la religion et 
des différentes manières d’exprimer sa foi. Cela témoigne d’un réel besoin 
de connaissances et d’éclairages, tant au niveau de l’entreprise que de l’en-
semble de la société. Pouvoir contribuer de manière apaisée à ces débats 
majeurs pour nos organisations et notre société est l’ambition que porte 
cette note et les différentes analyses à venir. 
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Annexe 2 

Structuration du questionnaire, 
 choix des questions et méthode 

 de construction des indicateurs synthétiques

Le questionnaire est structuré et composé de manière à récolter des données 
permettant d’analyser :
• L’importance du fait religieux, sa fréquence, son évolution
• Ses formes de manifestation et leurs évolutions
• Les modes de comportement d’expression de leur religiosité par les 

salariés pratiquants
• Son impact sur les relations de travail entre collègues et dans le cadre 

des relations hiérarchiques et managériales 
• Son impact sur le fonctionnement organisationnel et l’action 

managériale (situations de travail, situations de management)
• Sa prise en compte par le management et l’impact de cette variable sur 

les éléments précédents
• Les processus de gestion des situations mis en œuvre
• Sa prise en compte par la mise en place de dispositifs organisationnels
• L’impact de la situation de travail des managers sur les éléments 

précédents
• L’impact des postures des managers par rapport à la religion sur les 

éléments précédents. 

Au-delà de mesurer des phénomènes particuliers, certaines questions font 
aussi partie d’échelles de mesure de variables construites. C’est le cas par 
exemple pour les trois séries de questions à la fin du questionnaire, qui sont 
centrées sur la situation de travail d’une part et d’autre part sur la pratique 
religieuse et sur le lien foi-travail. C’est également le cas pour les questions 
qui contribuent à la mesure des construits listés ci-dessous (densité, etc.).

MÉTHODES D’ANALYSE

Les méthodes d’analyse statistique mobilisées sont classiquement des 
analyses en composantes et factorielles ainsi qu’une analyse sous la forme 
d’équations structurelles en utilisant pour cela le modèle PLS.

Les analyses sont menées à l’aide du logiciel XLStat qui permet notamment 
de mobiliser la méthode PLS. Cette méthode est utilisée pour deux analyses 
principales :

1. 
Tester les échelles de mesure de variables construites :

• la densité du fait religieux dans la situation de travail et de 
management (11 questions / construit "densité")

• la prise en compte du fait religieux dans la pratique managériale 
(8 questions / construit "management")

• les comportements des salariés qui expriment leur religiosité au travail 
(8 questions / construit "comportement")

• le dispositif organisationnel de cadrage du fait religieux  
(8 questions / construit "organisation")

• les dysfonctionnements organisationnels liés au fait religieux  
(7 questions / construit "dysfonctionnement")

2.  
Tester les relations entre ces construits pour identifier les facteurs 

principaux de dysfonctionnement liés au fait religieux et les 
problématiques qui en découlent.

La méthode PLS est également utilisée pour tester la validité des échelles 
de mesure de la situation managériale, la pratique religieuse et la relation 
foi-travail ainsi que les relations entre ces construits et les autres construits 
(notamment le construit "management").
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Dans ce cadre la méthode d’analyse et de test est mise en œuvre à travers 
quatre étapes principales :

• Test de la fiabilité de la cohérence interne : Alpha et Rho de D.G. 
supérieurs à 0,7 pour chaque variable latente.

• Test de l’unidimensionnalité : valeurs propres supérieures à 1 pour F1 
et inférieures à 1 pour F2 et/ou avec un écart important avec F1.

• Test de la validité convergente : loading supérieurs à 0,7 idéalement 
ou a minima 0,5 élimination des indicateurs en dessous de 0,5, AVE 
supérieures ou égales à 0,5 dans chaque bloc.

• Évaluation du modèle structurel (Vérification du R² (supérieur à 0.1), 
vérification du GOF).

• Test du sens des corrélations à partir du chemin critique (supérieur à 
1,96).

L’Institut Montaigne vous propose de contribuer 
 à la réflexion sur ces enjeux afin d’élaborer 

 collégialement des propositions 
 au service de l’intérêt général. 
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Depuis le début de la décennie 2010, le fait religieux est apparu comme 
une des questions sensibles dont le management des entreprises doit 
se saisir. Elle prend des formes différentes d’une organisation ou d’une 
situation à l’autre, et traduit la présence de plus en plus fréquente de faits 
et comportements religieux au travail.

Cette nouvelle édition du baromètre du fait religieux en entreprise, édité 
depuis 2013 et porté par l’Institut Montaigne depuis 2019, fait apparaître 
quelques éléments marquants. La présence de la religion dans les situa-
tions de travail se confirme et une entreprise sur deux rencontre des si-
tuations marquées par des actes, des comportements ou des demandes 
ayant une dimension religieuse.

Ce baromètre a vocation à poser un certain nombre de constats et de 
chiffres, qui permettront d’ouvrir le débat sur l’appropriation du droit et 
des outils de gestion par les entreprises. Face à une évolution des com-
portements religieux qualifiés d’extrêmes et de transgressifs, les voix sont 
plus nombreuses à revendiquer une forme de neutralité religieuse dans 
l’espace public comme privé. 

Traiter ces questions de gestion de la religion au travail est indispensable 
pour notre cohésion sociale et répond à un réel besoin de connaissances 
et d’éclairage, tant au niveau de l’entreprise que de la société dans son 
ensemble. 


